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francophonie
Question écrite n° 41049

Texte de la question

M. Éric Raoult attire l'attention de M. le secrétaire d'État chargé des affaires européennes sur l'incendie du
centre culturel français d'Athènes (Grèce), survenu le 19 décembre à l'occasion des événements étudiants et
lycéens qui agitent la Grèce. En effet, cet acte particulièrement grave et hostile à l'égard de la France semble
avoir été minimisé, voire banalisé, ce qui est inadmissible, dans un pays pourtant ami du nôtre et attaché de
longue date à des valeurs démocratiques dans notre berceau de civilisation. Il paraît donc indispensable de
savoir quelle a été l'action de la France pour protester auprès des autorités grecques contre cette agression
indigne, ce d'autant plus que certaines personnalités françaises, de gauche, se sont déclarées solidaires du
mouvement grec. Il lui demande donc quelle a été l'action de notre ambassadeur face à ce grave incident.

Texte de la réponse

Notre ambassadeur a pris plusieurs mesures suite à ce grave incendie, d'une part pour alerter les autorités
grecques et d'autre part pour protéger nos institutions et nos compatriotes en Grèce. Avant cette attaque de
l'institut français d'Athènes par un groupe d'une vingtaine d'anarchistes (non revendiquée à ce jour), notre
ambassadeur avait déjà sensibilisé à plusieurs reprises les autorités grecques sur la nécessité de sécuriser les
sites, dès la première nuit de troubles à l'ordre public (du 5 au 6 décembre). Notre ambassadeur a condamné
vivement cet acte devant la presse grecque. Suite aux dégâts matériels causés, une plainte a également été
déposée. Par ailleurs, notre ambassadeur a contacté le ministre de l'intérieur, M. Prokopis Pavlopoulos, le
directeur de la sûreté de l'Attique et le cabinet de la ministre des affaires étrangères pour souligner la nécessité
de mettre en place une surveillance permanente de toutes nos implantations. Les autorités grecques ont ainsi
été alertées et sensibilisées au plus tôt. Par mesure de sécurité, pour protéger nos institutions, notre
ambassadeur a fermé provisoirement tous les centres culturels français jusqu'à la fin de l'année 2008. Des
mesures ont ensuite été prises pour sécuriser les accès de l'institut français d'Athènes (création notamment
d'une entrée piétonne contrôlée par le gardien et d'une nouvelle loge mieux adaptée aux impératifs de sécurité).
Le ministre grec de la culture, Antonis Samaras, a récemment inauguré, en compagnie de notre ambassadeur,
ce nouvel agencement de l'institut. La direction de l'IFA a annoncé à cette occasion une exposition consacrée à
la civilisation contemporaine méditerranéenne et aux relations gréco-françaises avec des manifestations qui ont
débuté le 4 mars 2009 pour se clôturer fin avril. Les autorités grecques n'ont pas minimisé ce grave incident et
ont pris en compte nos demandes. Le ministre de l'intérieur, M. Prokopis Pavlopoulos, a notamment indiqué à
notre ambassadeur avoir donné personnellement des instructions à ses services pour renforcer la sécurité des
installations françaises en Grèce.
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